
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15607

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Élargissement indemnité de résidence en Haute-Savoie
Question écrite n° 15607

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la situation
des agents publics exerçant en Haute-Savoie au regard du bénéfice de l'indemnité de résidence. Dans un
contexte de forte tension immobilière et de coût de la vie particulièrement élevé, de nombreux agents publics
rencontrent des difficultés croissantes pour se loger et exercer durablement leurs fonctions sur le territoire haut-
savoyard. Cette situation concerne l'ensemble des versants de la fonction publique, notamment les personnels
hospitaliers, enseignants, forces de sécurité intérieure, agents territoriaux ou encore agents des services de
l'État. À la suite d'une mobilisation importante des élus locaux, des parlementaires, des organisations syndicales
et des agents concernés, le Gouvernement avait annoncé une indemnité de résidence pour les agents de 62
communes de Haute-Savoie et de l'Ain en septembre 2023. Ce dispositif avait ensuite été élargi en décembre
2023, portant à 133 le nombre de communes concernées et permettant l'application d'un taux de 3 %. Si cette
mesure constitue une avancée attendue et saluée localement, elle demeure toutefois partielle au regard des
réalités économiques du territoire. En effet, les difficultés de recrutement et de fidélisation des agents publics
touchent plus largement l'ensemble du département, y compris les communes aujourd'hui exclues du dispositif.
Les écarts de coût du logement et du niveau de vie entre les communes bénéficiaires et non bénéficiaires
apparaissent, dans de nombreux cas, très limités, créant ainsi un sentiment d'incompréhension et d'inégalité de
traitement parmi les agents publics concernés. Le critère fondé sur le lieu d'exercice apparaît, dans certains cas,
difficilement compréhensible pour les agents concernés. En effet, certains d'entre eux exercent leurs fonctions
dans une commune exclue du dispositif tout en résidant dans une commune éligible à l'indemnité de résidence.
Cette situation nourrit un sentiment d'incompréhension, voire d'injustice, parmi des agents pourtant confrontés
aux mêmes réalités du coût de la vie et du logement sur le territoire haut-savoyard. Ainsi, elle souhaite savoir si
le Gouvernement envisage d'étendre le bénéfice de l'indemnité de résidence à l'ensemble des communes de
Haute-Savoie afin de mieux prendre en compte les spécificités territoriales du département, soutenir l'attractivité
des métiers publics et garantir la continuité des services publics dans les territoires concernés.
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